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EAST AFRICA LAW SOCIETY
COMMUNIQUÉ DE PRESSE DE LA CONSULTATION SUR L’Évolution du processus de paix au Burundi : Appel À la mobilisation de la sociÉtÉ civile, BUJUMBURA, BURUNDI, 22-23 JUILLET, 2008

1) Considérant que l’accord de cessez-le-feu conclut en mai 2008 est actuellement mise en œuvre avec tous les protagonistes en respectant les dispositions et démontrant une volonté de compléter le processus de paix ;
2) Considérant que la paix et le conflit au Burundi sont des enjeux régionaux par nature, et que les États membres de la Communauté Est-Africaine sont interdépendants et ont une responsabilité conjointe dans le maintient de la paix, de la sécurité et de la stabilité dans la région ;
3) Considérant que la circulation d’armes au Burundi est élevée malgré le programme planifié de désarmement, et s’étend et affecte les pays voisins et régions limitrophes ;
4) Considérant que l’impunité contribue à la progression des actes violents et criminels au sein de la population du Burundi et que l’impunité est endémique et caractérisée principalement par des assassinats politiques depuis l’indépendance, sans accusation et poursuite formelles ;
5) Considérant que l’ethnicité est encore largement non-résolue et incarnée par l’idéologie politique, et que les violations des droits humains persistent ;
Nous, les participants à la Consultation, s’engageons à ce qui suit et appelons la Communauté Est-Africaine, l’Union Africaine, la Conférence Internationale sur la Région des Grands Lacs, l’Initiative de la Région des Grands Lacs pour la paix au Burundi, ainsi que la Commission Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples, à agir en conséquence :
1) À exprimer notre gratitude envers l’East Africa Law Society (EALS) et le Barreau du Burundi pour avoir convié la Consultation sur l’évolution du processus de paix au Burundi : Appel à la mobilisation de la société civile, et pour l’accueil chaleureux et l’hospitalité qu’ils nous ont accordés ; et à presser l’EALS de continuer à jouer un rôle d’avant-garde dans la région et sur cet enjeu en particulier ;
2) À noter l’émergence des conditions nécessaires au rétablissement de la paix au Burundi et à exprimer notre solidarité vis-à-vis les négociations qui se déroulent entre le gouvernement du Burundi, sous l’auspice de l’Hon. Pierre Nkurunziza, et le FNL-Palipehutu; et à appeler toutes les parties prenantes au processus de paix à respecter leur engagement visant à permettre au Burundi de retourner à un état de paix, de sécurité et de stabilité, en tant que meilleure assurance pour le reconstruction du pays et son développement économique ;
3) À considérer la protection des femmes et autres groupes vulnérables, incluant les enfant-soldats ;
4) À demander la restauration de la paix et de la sécurité en tant qu’éléments fondamentaux pour assurer le retour de la confiance des citoyens envers l’administration des fonds publics, la sécurité, la bonne gouvernance et le développement économique ;
5) À demander l’application immédiate du programme planifié de désarmement ;
6) À participer activement dans le processus d’institutionnalisation des systèmes de surveillances électoraux, d’amendement du Code Électoral, et de mise en place d’une Commission Électorale permanente et indépendante, afin de garantir la tenue d’élections libres et démocratiques en 2010, et ultérieurement ;
7) À souligner le besoin de mettre fin à une ethnicité profondément encrée dans les mœurs et de prendre en considération les leçons du passé, alors que le Burundi s’engage à respecter les principes démocratiques et les droits humains ;
8) À réclamer la fin de la culture d’impunité et la tenue d’enquêtes sur ceux responsables de crimes de guerre et autres atrocités ayant eu lieu durant le conflit, ainsi que l’adhérence à la règle de droit et aux principes démocratiques ;
9) À encourager le travail de la Commission Paix et Réconciliation et à militer pour la création d’un Tribunal Pénal international et indépendant pour enquêter et poursuivre ceux responsables de tels crimes ;
10) À souligner et plaider l’extrême nécessité de créer un système de justice impartial, indépendant et compétent, basé sur un processus de nomination transparent de ses juges ;
11) À appeler la communauté internationale et les organisations régionales mentionnées ci-haut à promouvoir la participation citoyenne dans les processus politiques ; à fournir support logistique et intellectuel dans la défense des droits humains au Burundi ; et à agir décisivement pour éradiquer la pauvreté par l’adoption de mesures concrètes et la mobilisation des ressources nécessaires ;
12) À insister sur l’urgence de signer, ratifier et domestiquer les instruments légaux internationaux et régionaux traitant des droits humains ;
13) À promouvoir l’adhérence aux principes de la Responsabilité de Protéger et à appeler le gouvernement du Burundi à accepter sa responsabilité de protéger sa population contre les génocides, les crimes contre l’humanité, les nettoyages ethniques et les crimes de guerre ; et à reconnaitre le rôle de la société civile dans la mise en œuvre de ces principes ;
14) À faciliter le développement d’un système régional de signalement des menaces et de réponse rapide de la société civile, ainsi que de leur capacité à rapporter les faits ;
15) À encourager les organisations de la société civile de la région à continuer à partager leurs expériences et meilleures pratiques avec leurs partenaires du Burundi afin de développer des réseaux nationaux, régionaux et internationaux efficaces dans la promotion de la paix, de la démocratie et des droits humains. 
Signé à l’hôtel Novotel, ce vingt-troisième jour de juillet 2008
